
Image not found or type unknown

plus d'eau au travail à cause du gel

Par indie84, le 13/02/2012 à 11:02

bonjour

je voulais savoir si cela était légal de laisser des employés sans eau à cause du gel ? voilà 1
semaine que nous n'avons plus d'eau donc impossibilité d'aller aux toilettes. Personnellement
j'habite à 20 km de mon lieu de travail donc je ne peux pas rentrer chez moi sur la pose de
midi. La plus part de mes collègues, comme moi, devons attendre cette pose déjeuner pour
aller aux toilettes au centre commercial à 3 km..... Que pouvons nous faire?

Merci de me répondre

Par P.M., le 13/02/2012 à 16:24

Bonjour,
Il faudrait savoir s'il y a des Représentants du Personnel dans l'entreprise et notamment un
CHSCT car la situation pourrait aller jusqu'à faire usage du droit de retrait mais en prenant
toutes les précautions...
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